
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº DDT-BIEF-2023-179-0003 DU 28 JUIN 2023
PORTANT PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A DÉCLARATION EN APPLICATION DE

L’ARTICLE L. 214-3 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT APPLICABLES À LA CRÉATION
D’UN POSTE SOURCE EN BORDURE DE LA ROUTE DÉPARTEMENTALE 985 SUR LE

TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE LA PANOUSE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 110-1-II. 2°, L. 163-1, L.214-3, R.214-1 et R.214-
6 à R.214-56 ;

VU l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 01 octobre 2009 précisant les critères de définition
et de délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de
l'environnement ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Loire-Bretagne approuvé par le préfet
coordonnateur de bassin le 18 mars 2022 et publié au journal officiel du 3 avril 2022 ;

VU le  plan  de  gestion  des  risques  d'inondation  du  bassin  Loire-Bretagne  approuvé  par  le  préfet
coordonnateur de bassin le 15 mars 2022 et publié au journal officiel du 7 avril 2022 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant du Haut-Allier approuvé par
l'arrêté inter-préfectoral n°33-2016-260 du 27 décembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2023-034-0002 du 03 février 2023 portant délégation de signature à
Madame Agnès DELSOL, directrice départementale des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDT-DIR-2023-034-0003 en  date  du  03  février  2023 de  Madame  Agnès
DELSOL,  directrice départementale,  portant subdélégation de signature aux agents  de la direction
départementale des territoires de la Lozère ;

VU la déclaration déposée au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement reçue le 06 février
2023,  présentée  par  ENEDIS et  relative  à  la  création  d’un  poste  source  en  bordure  de  la  route
départementale 985 sur le territoire de la commune de La Panouse ;

VU la demande de compléments adressée à ENEDIS par courrier en date du 22 février 2023 ;

VU les compléments transmis par ENEDIS par courrier en date du 13 mars 2023 ;

VU le projet d'arrêté préfectoral adressé à ENEDIS en date du 04 mai 2023 ;

VU la  réponse  d’ENEDIS  sur  le  projet  d’arrêté  préfectoral  en  date  du 23  mai  2023  demandant  à
modifier les périodes d’ajustement de la coupe des gros épicéas ;

Direction départementale
des territoires



CONSIDÉRANT le  déplacement  partiel  du  projet  afin  de  réduire  l’emprise  sur  une  zone  humide
identifiée et délimitée selon l’arrêté du 24 juin 2008 ;

CONSIDÉRANT l’impact résiduel conduisant à la destruction de 1860 m² de zone humide ;

CONSIDÉRANT les mesures compensatoires à la destruction de cette surface de zone humide et les
suivis prévus sur la commune de Saint-Sauveur-de-Ginestoux sur la parcelle cadastrale OD140 ;

CONSIDÉRANT que le projet est conforme à la règle n°2 « protéger les zones humides » du SAGE
Haut-Allier ;

CONSIDÉRANT la convention signée pour une durée de 30 ans entre ENEDIS, la commune de Saint-
Sauveur-de-Ginestoux et l’Office National des Forêts pour la restauration et le suivi des zones humides
présentes sur la commune de Saint-Sauveur-de-Ginestoux sur la parcelle cadastrale OD140 ;

CONSIDÉRANT que le projet ne modifie pas les alimentations en eau de la zone humide située à l’aval ;

CONSIDÉRANT la nécessité de fixer des prescriptions spécifiques à ces travaux en vue d'assurer la
préservation de la qualité des eaux et du milieu aquatique ;

CONSIDÉRANT la nécessité de fixer des prescriptions spécifiques à déclaration pour le rejet des eaux
pluviales en vue d’assurer la préservation de la qualité des eaux et la prévention des inondations ;

CONSIDÉRANT que les travaux s’intègrent dans un projet global de raccordement et de création d’un
nouveau  poste  source  à  La  Panouse  porté  par  ENEDIS  et  RTE  qui  a  fait  l’objet  d’une  évaluation
environnementale ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale des territoires de la Lozère ;

ARRÊTE

Titre I     : Objet de la déclaration  

ARTICLE 1  ER  : objet de la déclaration

Il  est  donné acte à  ENEDIS, désigné ci-après « le déclarant »,  de sa déclaration au titre de l’article
L.214-3  du  code  de  l’environnement,  pour  la  création  d’un  poste  source  en  bordure  de  la  route
départementale 985 sur  le  territoire de la commune de La Panouse, sous réserve de respecter  les
prescriptions énoncées aux articles suivants.

Les rubriques concernées de la nomenclature figurant au tableau annexé à l’article R.214-1 du code de
l’environnement sont les suivantes :

rubriques intitulé régime

2.1.5.0.

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou
sur  le  sol  ou dans le sous-sol,  la  surface totale du projet,
augmentée  de  la  surface  correspondant  à  la  partie  du
bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le
projet, étant :
- supérieure ou égale à 20 ha (Autorisation)
- supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (Déclaration)

Déclaration

(surface 1,9 ha)



3.3.1.0.

Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de
zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en
eau étant :

- supérieure ou égale à 1 ha (Autorisation)

- supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (Déclaration)

Déclaration

(surface 0,186 ha)

ARTICLE 2 : caractéristiques et emplacement des ouvrages 

Les travaux consistent :

-  au  terrassement  et  à  la  mise  en  œuvre  du  poste  source  sur  8600  m²,  composé  de  trois
transformateurs, six salles HTA, un bâtiment de commande, un bâtiment TCFM, trois grilles HTA, une
fosse déportée, une fosse sceptique étanche, des pistes en béton, un bassin d’orage et une réserve
d’eau pompiers.

La surface totale du projet, augmentée de celle du bassin versant naturel intercepté, est de 1,9 ha.
Les coordonnées du projet, exprimées dans le système de projection Lambert 93, sont :

X = 749 280 m et Y = 6 403 389 m.

- à la mise en œuvre de mesures de compensation de destruction d’une zone humide sur la parcelle
n° 140, de la section OD, sur la commune de Saint-Sauveur-de-Ginestoux au sein de la zone humide du
« Ranc del Mantel », identifiée par la DREAL.

La surface totale du projet de compensation est de 4830 m² représentant 260 % de la zone humide
impactée.
Les coordonnées du projet, exprimées dans le système de projection Lambert 93, sont :

X = 745 872 m et Y = 6 399 844 m.

Titre II     : Prescriptions spécifiques applicables à la réalisation du poste source  

ARTICLE 3 : période de réalisation

Les travaux peuvent être réalisés à compter de la date de notification du présent arrêté, sous réserve
du respect des dispositions prévues aux articles du présent arrêté.

ARTICLE 4 : mode opératoire

La réalisation du poste source doit se faire selon le phasage suivant : 

- mise en défens des zones humides préservées par le projet avec interdiction de circulation ;
- démarrage hors période pluvieuse des déblais et mise en place rapide en partie sud-ouest au point
bas de la parcelle d’un merlon en terre suffisamment dimensionné pour la rétention des eaux issues du
chantier.  Le  merlon  est  équipé  d’une  surverse  avec  un  système  de  filtration  des  matières  en
suspension ;



-  réalisation,  au  point  bas  à  l’intérieur  de  cette  zone  de  rétention  des  eaux  d’un  dispositif  de
décantation adapté au volume d’eau à traiter, avant leur rejet au milieu naturel ;
- réalisation du réseau périphérique de drainage des eaux pluviales du poste source jusqu’au bassin de
décantation ;
- réalisation des terrassements par déblais et remblais sur une surface de 8 600 m². Les remblais sont
constitués de matériaux d’apport granulaire, propres et drainants ;
- réalisation du bassin de rétention des eaux pluviales, des deux exutoires du bassin de rétention prévus
afin de maintenir l’alimentation en eau des zones humides à l’aval et du réseau de collecte des eaux
pluviales du poste source ; 
- réalisation des fondations ;
-  mise  en  œuvre  si  nécessaire  d’une  pompe  d’épuisement  pour  parfaire  l’assèchement.  Les  eaux
souillées sont alors dirigées vers le dispositif de décantation ;
- bétonnage du radier ;
- réalisation des bâtiments, fosses et plateformes de circulation ;
- connexion et mise en service du réseau de collecte des eaux pluviales ;
- suppression du merlon de rétention des eaux du chantier et de la décantation ;
- ensemencement des talus de la plateforme et des fossés périphériques.

Titre II  I     :   P  rescriptions   spécifiques pour la gestion des eaux pluviales  

ARTICLE 5 : collecte des eaux pluviales

L’ensemble des eaux pluviales issues de la plateforme et des voiries internes sont collectées par le
réseau d’assainissement pluvial.
Ces eaux pluviales sont ensuite acheminées jusqu’à l’ouvrage de rétention et de régulation avant d’être
rejetées, avec un débit régulé, par une canalisation de fuite vers le milieu naturel.

ARTICLE 6 : coefficient maximal de ruissellement

Pour la plateforme, le coefficient maximal de ruissellement est fixé à 0,35.

ARTICLE 7 : ouvrage de gestion des eaux pluviales

L’ouvrage de gestion des eaux pluviales est constitué d’un bassin de rétention et de régulation qui
présente les caractéristiques suivantes :

- un volume utile maximal de 80 m³ ;
- un ouvrage de régulation en sortie ayant un débit de fuite maximal de 70 l/s ;
- une hauteur d’eau de 1,50 m lorsque le bassin est rempli ;
- une zone de décantation en fond de bassin d’une profondeur de 0,15 m à 0,20 m ;
- une surverse pour des évènements de période de retour supérieure à 10 ans de 1 m de large 
et 30 cm de hauteur ;
- deux vannes murales positionnées en entrée et en sortie du bassin pour isoler les éventuelles 
pollutions.

Le bassin non étanche permet une infiltration d’une partie des eaux stockées.

ARTICLE 8 : rejet des eaux pluviales

Après collecte, rétention et régulation, les eaux pluviales issues de la plateforme sont rejetées au milieu
naturel, par une canalisation de fuite avec un débit régulé, au moyen de deux fossés afin de diriger les
eaux vers les zones humides aval conformément aux plans fournis dans le dossier de déclaration.



Lors d’un évènement pluvieux de forte intensité, si le bassin de rétention et de régulation atteint son
niveau de débordement,  les eaux excédentaires sont rejetées par  l’ouvrage de surverse de crue et
s’écouleront vers les zones humides aval.

ARTICLE 9 : modalités d’entretien

Le déclarant est tenu de veiller régulièrement au bon entretien de l’ensemble du réseau de collecte des
eaux pluviales et de tous les ouvrages de gestion des eaux pluviales en vue de les maintenir en bon état
de fonctionnement.

Le déclarant est tenu d’effectuer une visite de contrôle du réseau de collecte et de l’ensemble des
ouvrages de gestion des eaux pluviales après chaque événement pluvieux important afin de s’assurer
du bon fonctionnement de l’ensemble de ces ouvrages.

Les sables et graviers extraits des dispositifs de sédimentation sont évacués et éliminés en décharge
agréée pour leurs retraitements.

L’utilisation de tout produit phytosanitaire est interdite pour l’entretien des ouvrages et de manière
générale est proscrite sur toute la surface de la plateforme.

ARTICLE 10 : plans de récolement

Le déclarant est tenu de transmettre au service en charge de la police de l’eau le plan de récolement au
format papier et informatique ou dématérialisé de l’ensemble du réseau de collecte et de rejet des
eaux pluviales ainsi que des ouvrages de gestion de ces mêmes eaux et de ces équipements dans le
délai maximal d’un mois après l’achèvement des travaux.

Titre IV     : Prescriptions spécifiques pour la préservation des habitats et espèces  

ARTICLE 11 : préservation des zones humides

En phase chantier :

Durant toute la période des travaux de réalisation du poste source de La Panouse, le déclarant est tenu
de veiller à la préservation de la qualité des milieux aquatiques. Un balisage et une mise en défens des
zones humides préservées par le projet sont réalisés avec une interdiction d’y circuler.

Au point bas de la zone de travaux, un merlon de terre suffisamment dimensionné est réalisé pour la
rétention des eaux issues du chantier. Le merlon est équipé d’une surverse avec un système de filtration
des matières en suspension. A l’intérieur de cette zone de rétention des eaux se trouve un dispositif de
décantation adapté au volume d’eau à traiter, avant leur rejet au milieu naturel.

Au besoin, en renforcement des dispositions décrites ci-dessus, le déclarant doit mettre en œuvre un
ou plusieurs dispositifs garantissant que le milieu ne souffre d'aucune pollution.

Les travaux de terrassement s’effectuent en période de nappe basse afin d’éviter les tassements de sols
et la pollution des eaux souterraines.

ARTICLE 12 : espèces invasives

Durant  toute  la  période  des  travaux  de  réalisation  du  poste  source  de  La  Panouse, toutes  les
dispositions sont prises pour que des espèces invasives ne soient pas importées et disséminées.
Une vérification et un nettoyage du matériel et des engins nécessaires au chantier sont réalisés avant
leur arrivée sur site et après travaux. 



Le déclarant procède à un suivi de la zone de chantier jusqu’à la fin de la période de végétation qui suit
la réalisation des travaux pour contrôler l'absence d’apparition d'espèces invasives.
En  cas  d’apparition  d’une  espèce  végétale  invasive,  le  déclarant  informe l’unité  biodiversité  de  la
Direction  Départementale  des  Territoires  de  la  Lozère  (04-66-49-41-04/  ddt-bief-bio  @lozere.gouv.fr  )  
pour validation d’un protocole et le traitement du site contaminé qui est réalisé par le déclarant.

ARTICLE 13 : remise en état

Le déclarant doit réaliser la remise en état du site, portant sur le nettoyage du chantier, afin que les
milieux naturels retrouvent leur aspect naturel.

ARTICLE 14 : information des entreprises

Le déclarant est tenu de transmettre une copie du présent arrêté aux entreprises réalisant les travaux
en vu du porté à connaissance des  prescriptions  édictées  par  le  présent  arrêté,  préalablement au
commencement des travaux.

Titre V     : Mesures de compensation  

ARTICLE 15 : dimensionnement et éligibilité des mesures de compensation

Les obligations de résultat, clairement identifiées pour chaque mesure de compensation, l’emportent
sur  les  obligations  de  moyen  qui  comprend  le  respect  des  prescriptions  du  présent  arrêté  et  le
déploiement des moyens financiers et techniques par le déclarant. Sur le plan financier, ces mesures
sont additionnelles aux actions publiques prévues en matière de protection de la nature ou doivent les
conforter sans s’y substituer. De même, elles ne mettent pas en œuvre des engagements privés déjà
pris par ailleurs par le déclarant bénéficiant de cette autorisation ou par un autre maître d’ouvrage.

Le  déclarant  est  responsable  de  la  bonne  mise  en  œuvre  des  mesures  de  compensation  qui  lui
incombent,  qu’il  délègue  ou  non  leur  réalisation  et  leur  suivi  à  un  opérateur  de  compensation
spécifique.

ARTICLE 16 : mesures de compensation « milieux humides »

La zone humide présentant des pertes de biodiversité nécessitant d’être compensée est localisée sur
les parcelles n° 587, n° 638 et n°639 de la section D, sur la commune de La Panouse.

Au  total,  les  surfaces  concernées  par  une  perte  de  biodiversité  sont  estimées  à  1 860  m²,
essentiellement avec des caractéristiques pédologiques d’une zone humide, et qui incluent 150 m² de
prairie humide à jonc diffus.

En réponse, le déclarant met en œuvre les mesures de compensation suivantes portant sur une surface
totale de 4830 m².
Ces mesures de compensation portent sur la parcelle n° 140, de la section OD, sur la commune de
Saint-Sauveur-de-Ginestoux au sein de la zone humide identifiée par la DREAL du « Ranc del Mantel »
tel que figurant sur la carte en annexe 1 du présent arrêté.

mailto:dominique.bugaud@lozere.gouv.fr


Les mesures compensatoires, conformément aux cartes figurant en annexe 2 et 3 sont :

- une coupe des vieux Epicéas sur 4 830 m² dans les secteurs de plantations qui présentent une très
grande majorité de sols humides, afin :

- D’améliorer l’hydromorphologie des sols ;
- D’améliorer la mise en lumière des habitats ouverts ;
- De restaurer des milieux humides tourbeux : au moins 52 % de la surface (2 497 m²) de coupe 
des vieux Epicéas proposée présente un sol tourbeux ;
- De restaurer des milieux favorables à l’installation de la gentiane pneumonanthe avec pour  
objectif  l’évolution de: 96% de la surface (4 620 m²)  de coupe des vieux Epicéas vers des  
habitats favorables à l’installation de l’espèce ;
- De restaurer des habitats patrimoniaux avec pour objectif l’évolution de 56% de la surface (2 
700 m²) de coupe des vieux Epicéas vers la restauration d’habitats à forte valeur patrimoniale  ;
- D’améliorer la circulation du Maculinea alcon alcon entre ces différentes sous-populations  
avec pour objectifs l’évolution de 95% de la surface (4 580 m²) de coupe des vieux Epicéas vers 
la restauration de corridors de milieux humides ouverts.

- une coupe des jeunes semis d’Epicéas sur 15 235 m² dans les habitats humides ouverts déjà en place
ou nouvellement créés. Cette coupe d’entretien est réalisée tous les 5 ans sur une période de 30 ans
afin d’éviter toute colonisation des milieux par l’espèce et la fermeture rapide des milieux.

-  Aucun  entretien  supplémentaire  n’est  mené  hormis  si  le  suivi  réalisé  post-chantier  identifie  des
nécessités d’intervention. Le site est laissé en évolution libre et spontanée.

ARTICLE 17 :mise en œuvre des mesures compensatoires

La  zone  concernée  par  la  présence  de  Buxbaumie  verte,  espèce  protégée  au  niveau  national  et
présente  sur  le  site  de  compensation  au  stade  gamétophytique  sur  des  plantations  d’épicéas  est
balisée et évitée lors de la phase travaux.
La coupe des jeunes sujets issus de semis sur les secteurs naturels humides ouverts du site est réalisée
sur l’ensemble des secteurs (15 235 m²), la première année de travaux. Les arbres sont laissés sur place.
La coupe est réalisée manuellement par des bûcherons.
Cette intervention s’effectue sans l’entrée d’engins dans le site.

- La coupe et l’évacuation des vieux d’Epicéas nécessitent la mise en place d’une méthodologie adaptée
à la sensibilité  des  habitats  sur  le  site.  La coupe est  réalisée par  des  bûcherons.  En cas  de risque
d’atteinte des sols, habitats ou autres arbres à conserver, les travaux sont réalisés par annelation des
arbres.

L’évacuation des arbres est réalisée par débardage à l’aide d’un débusqueur avec câbles. Les arbres sont
tirés avec leurs branches pour augmenter la portance et limiter les impacts sur le sol.

La circulation des engins est exclusivement réalisée à l’extérieur du site.

Ces  travaux  sont  menés  de  manière  sélective  et  modulée  en  tenant  compte  des  interactions
ligneux/habitats humides sous-jacents dans le contexte de réchauffement climatique actuel (maintien



éventuel de certains Epicéas dans le but de conserver un ombrage sur certains secteurs sensibles en
période estivale).

Les travaux sont réalisés principalement sur les secteurs de lisières en doigt de gants avec un recul
irrégulier compris entre 10 et 20 m. Les secteurs privilégiés pour la création des diverticules s’appuient
sur les zones présentant les plus fortes potentialités de restauration (données prises en compte dans le
diagnostic complémentaire 2022).
Des ajustements peuvent être réalisés afin d’augmenter, de diminuer ou de retracer les secteurs de
coupes, notamment en fonction de l’évolution des milieux à l’année N + 2 et N + 3.

ARTICLE 18 : Echéancier de mise en œuvre des mesures de compensation « milieux humides »

A compter de la date de signature du présent arrêté, le déclarant garantit la pérennité des mesures de
compensation et leur suivi par la signature de la convention de restauration et de suivi de la zone
humide prévue au dossier de déclaration sur la parcelle n° 140, de la section OD, sur la commune de
Saint-Sauveur-de-Ginestoux  entre  la  commune  de  Saint-Sauveur-de-Ginestoux,  propriétaire  de  la
parcelle, l’Office National des Forêts, chargé de la gestion de cette forêt communale, et le déclarant.

Le déclarant transmet une copie de cette convention signée dans le mois qui suit sa signature.

En cas de rupture de cette convention, le déclarant met en œuvre tout moyen nécessaire afin de
garantir la mise en œuvre des mesures de compensation à long terme prévue au dossier de déclaration.
En cas d’impossibilité, le déclarant propose de nouvelles mesures de compensation qui sont mises en
œuvre après validation du service en charge de la police de l'eau.

L’ensemble des mesures compensatoires prévues au dossier de déclaration est réalisé au plus tard fin
de l’année 2024.

ARTICLE 19 : moyens de protection en phase chantier

Les travaux se déroulent en début d’automne afin de diminuer les impacts potentiels du chantier sur
les milieux sensibles.
La coupe des arbres est manuelle et leur évacuation s’effectue par débardage avec câble. Les couloirs
de débardages sont calés en fonction des sensibilités du site et les interventions sont réalisées sans
entrée d’engins lourds au sein du site.
Les zones sensibles et/ou à enjeux sont mises en défens. Des protections afin d’éviter tout départ de
fines sont mises en place dans les cours d’eau du site.
Le chantier fait l’objet d’un suivi régulier.

ARTICLE 20 : Actualisation des pertes et gains de biodiversité « milieux humides »

20.1 En phase chantier

Toute  surface  supplémentaire  impactée  et  non  prévue  au  dossier  doit  faire  l’objet  d’un  porter-à-
connaissance préalable avec tous les éléments d'appréciation nécessaires, permettant au service en
charge de la police de l'eau d’apprécier la procédure administrative adaptée.



Dès lors que ces impacts supplémentaires s’avèrent négatifs, résiduels et significatifs, ils doivent faire
l’objet de mesures de compensation supplémentaires à celles initialement prévues.

20.2 En phase d'exploitation

En cas d’échec des obligations de résultats, une actualisation des mesures de compensation doit être
proposée par le déclarant puis mise en œuvre après validation du service en charge de la police de
l'eau.

Cette  actualisation  peut  être  en  nature  (modification  des  sites  de  compensation ;  adaptation  ou
révision  des  travaux  de  génie  écologique  et  des  modalités  de  gestion  conservatoire  des  sites  de
compensation) et en quantité (augmentation des linéaires, surfaces ou volumes à compenser). 
Ces nouvelles mesures de compensation ou actions écologiques doivent être conformes aux principes
édictés à l’article 15.

ARTICLE 21 : modalités de suivi

Les travaux de compensation sont réalisés sous maîtrise d’œuvre d’un bureau d’études spécialisé en
génie écologique.

Le suivi sur les premières années comporte un suivi à l’année N+3 (N étant l’année de réalisation des
mesures compensatoires) puis à l’année N+6, N+11, N+16, N+21, N+26 et N+30 sur le même principe
que le suivi mis en place initialement. 

Il comporte :

- une évaluation de l’état des habitats après travaux et leur évolution : phase de terrain et cartographie
de  tous  les  habitats  et  des  espèces  végétales  à  enjeux  et  caractérisation  (état,  typicité,  enjeux)  ;
comparaison des données avec celles de l’état initial et bilan ;
- un suivi de l’état des populations de Gentianes pneumonanthes et du papillon Maculinea alcon alcon
selon le protocole établit dans le dossier de déclaration et mis en application pour l’état initial du site
en 2022, une comparaison des données avec celles de l’état initial et un bilan ;
- la quantification et le bilan de la reprise éventuelle de ligneux sur le site ;
-  des  propositions  si  nécessaires  des  travaux  complémentaires  d’ajustements  (calage  du  retour  de
coupe des reprises de jeunes Epicéas, …).

Les années N+6 et N+16, Il est ajouté au suivi :

-  une évaluation de l’évolution de l’humidité  des sols  :  méthode par  sondage pédologique et  une
l’analyse de l’évolution des habitats.
- la réalisation de la méthode d’évaluation des fonctions des zones humides (OFB) « Evaluation après
actions écologiques ».

A l’année N+30 il est ajouté au suivi un bilan de l’atteinte des objectifs.

Le suivi s’appuie sur l’expertise du site réalisée en 2022 avant les travaux. 
En cas de non-respect de ces obligations de moyen ou de résultat, le déclarant actualise ses mesures de
compensation.



ARTICLE 22 : accès au site de compensation

Le déclarant est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues à
l’article  L.  171-1  ou  L.  172-5  du  code  de  l’environnement.  Cet  accès  concerne  les  installations,  les
ouvrages, les travaux et les activités autorisés par le présent arrêté ainsi que les sites sur lesquels sont
mis en œuvre les mesures d'évitement, de réduction et de compensation.

Titre VI – Dispositions générales

ARTICLE 23 : conformité au dossier et modifications

Les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  doivent  être  implantés,  réalisés  et  exploités
conformément  au  dossier  de  déclaration  et,  le  cas  échéant,  aux  prescriptions  particulières
mentionnées aux articles R.214-35 et R.214-39 du code de l’environnement.

La modification des  prescriptions  applicables  à  l'installation peut  être  demandée par  le  déclarant
postérieurement au dépôt de sa déclaration au préfet qui statue par arrêté. Elle peut également être
imposée par  le  préfet sur  le  fondement du troisième alinéa du II  de l'article  L.  214-3 du code de
l’environnement.
Le projet d'arrêté est porté à la connaissance du déclarant, qui dispose de quinze jours pour présenter
ses observations. L'arrêté fait l'objet des mesures de publicité prévues à l'article R. 214-37 du code de
l’environnement.  Le  silence  gardé  pendant  plus  de  trois  mois  sur  la  demande  du  déclarant  vaut
décision de rejet.
Toute modification apportée par le déclarant à l'ouvrage ou l'installation, à son mode d'utilisation, à la
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit
être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration.

La déclaration prévue à l'alinéa précédent est soumise aux mêmes formalités que la déclaration initiale.

ARTICLE 24 : cessation d'exploitation

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation
indiquée  dans  la  déclaration  d'un  ouvrage  ou  d'une  installation  fait  l'objet  d'une  déclaration  par
l'exploitant,  ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  du  préfet  dans  le  mois  qui  suit  la  cessation
définitive ou le changement d'affectation et au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans
ne soit effectif. En cas de cessation définitive ou d'arrêt de plus de deux ans, il est fait application des
dispositions de l'article R. 214-48 du code de l’environnement.

En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions prévues à l'article L. 214-3-1 du
code de l’environnement. La déclaration d'arrêt d'exploitation de plus de deux ans est accompagnée
d'une note expliquant les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation.
Le préfet peut émettre toutes prescriptions conservatoires  afin de protéger les intérêts énoncés à
l'article L. 211-1 du code de l’environnement pendant cette période d'arrêt. Si l'exploitation n'est pas
reprise  à  la  date  prévisionnelle  déclarée,  le  préfet  peut,  l'exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,
considérer  l'exploitation  comme  définitivement  arrêtée  et  fixer  les  prescriptions  relatives  à  l'arrêt
définitif de cette exploitation et à la remise en état du site.



ARTICLE 25 : caducité

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, la déclaration
cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service, l'ouvrage n'a pas été construit
ou le travail n'a pas été exécuté ou bien l'activité n'a pas été exercée, dans le délai fixé par l'arrêté
d'autorisation,  ou,  à  défaut,  dans  un  délai  de  trois  ans  à  compter  du  jour  de  la  notification  de
l'autorisation ou de la date de déclaration.

ARTICLE 26 : droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 27 : autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense en aucun cas  le  déclarant  de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 28 : incident et accident

Tout incident ou accident intéressant les ouvrages entrant dans le champ d’application de l’article
R.214-1 du code de l’environnement et de nature à porter atteinte à l’un des éléments énumérés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement doit être déclaré, dans les conditions fixées à l’article L.211-
5 du même code.

ARTICLE 29 : changement de bénéficiaire

Lorsque  le  bénéfice  de  cette  déclaration  est  transmis  à  une  autre  personne  que  le  déclarant,  le
nouveau bénéficiaire doit en faire la déclaration au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en
charge des ouvrages.

ARTICLE 30 : publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté est transmise à la mairie des communes de Saint-Sauveur-de-Ginestoux et La
Panouse par voie électronique pour affichage pendant une durée minimale d’un mois. Un exemplaire
du  dossier  de  déclaration  est transmis  par  voie  électronique  à  la  mairie des  communes  de
Saint-Sauveur-de-Ginestoux et La Panouse
Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet des services de l'Etat pendant
au moins 6 mois (www.lozere.gouv.fr).

ARTICLE 31 :  voies et délais de recours

Le présent arrêté peut-être déféré à la juridiction administrative :

1°  -  par  les tiers  intéressés  en raison des  inconvénients  ou des  dangers  que le  fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.  211-1 et L.  511-1 dans un délai  de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ;

2° - par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

http://www.lozere.gouv.fr/


Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens  »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats et
les communes de plus de 3500 habitants.

ARTICLE 32 : exécution

La  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  directrice  départementale  des  territoires,  le  Colonel
commandant le groupement de la gendarmerie de la Lozère, le  chef du service départemental  de
l’Office français de la biodiversité ainsi que les maires des communes de Saint-Sauveur-de-Ginestoux et
La Panouse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié
au déclarant.

Pour la directrice départementale des territoires
et par délégation,

le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS
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